
A L’ECOLE SANS VOITURE







La genèse de la démarche



Pourquoi avoir choisi cette école pour la première expérimentation ?
Car la plus facile à mettre en œuvre étant donné que principalement seuls les riverains et les parents

d’élèves empruntent la rue fermée à la circulation.



Lors de l’expérimentation, nous avons simplement mis une barrière
Vauban à l’entrée de la rue pour interdire la circulation, ce qui suppose :

la prise d’un arrêté
l’information des riverains et des parents d’élèves
la présence d’agents au niveau de la barrière

Concrètement, comment avons-nous rendu la rue
bordant l’école inaccessible à la circulation ?











La première barrière a donc été posée
en octobre 2022 à Gambetta





Les élus ont ensuite rédigé une feuille de route pour que
chaque année la sécurité aux abords d’une école soit traitée
en prenant en considération en priorisant les écoles via des

critères de sécurité et de faisabilité

La gestion du projet :
En juin, on expérimente sur une semaine en informant an amont
les usagers et en proposant durant la semaine des animations
pour se réapproprier l’espace public
Si les retours sont positifs, en fin d’année, on pérennise le dispositif
avec la pose d’une barrière

 



Les points à bien prendre en compte :

une barrière manuelle est moins chere tant à l’achat qu’en
maintenance mais il faut avoir les moyens humains pour
l’actionner
Ne pas oublier le passage des PMR et de la collecte des
ordures ménagères            donc prendre une barrière à code
et non à badge



Après la pérennisation de Gambetta:
une barrière a été posée aux abords de l’école Saint-Maurice en
2023
Une barrière devrait être posée en fin d’année à l’école Sembat
La prochaine expérimentation aura lieu sur l’école Paul Vaillant
Couturier

Cas de l’école Boileau
Le tronçon devant l’école a été piétonnisé définitivement


